SECTEUR SAUVEGARDE DE SAINT-EMILION

PLAN DE SAUVEGARDE
ET DE MISE EN VALEUR (P.S.M.V.)

MINISTERE DE LA CULTURE ET DE MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, DES TRANSPORTS,
LA COMMUNICATION DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DU
TOURISME ET DE LA MER

SERVICE DEPARTEMENTAL DE
L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

APLAN DES RESEAUX - ASSAINISSEMENT)]

P.SM.V. Approuvé le 10 février 2010

Chargé d'étude : C.L.S.S. du 2 mars 2007
—| Bernard WAGON C.N.S.S. du 7 février 2008

= C.L.S.S. du 16 décembre 2009 Echelle : 1/2500e

Approbation du Conseil Municipal du 10 février 2010

Plan 5b
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Conduite diam 300
Conduite Diam 400
Conduite diam 500
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